
Accréditation des tuteurs par la 
CPNE-IH dans le cadre des CQP-IH

Avis défavorableAvis favorable

Formation obligatoire par un formateur 
du réseau labellisé CPNE-IH

Dossier de demande d’accréditation
remis par le formateur labellisé

Envoi du dossier à l’Adefih

Examen du dossier, critères:

- Expérience professionnelle: 3 ans

- Formation à la fonction tutorale

- Formation tuteur CPNE-IH

Accréditation 
envoyée au tuteur

Refus d’accréditation 
motivé


